
 
 

 

Parent correspondant 
 
 

 C’est quoi ? 
 
 
- le parent correspondant est un médiateur qui favorise la 
communication et instaure des liens entre l’ensemble des 
parents et l’équipe éducative. 
 
- il représente toutes les familles de la classe. 
 
- il participe avec l’accord du chef d’établissement aux 
conseils de classe. 
 



 

Parent correspondant 

 
 

 Quel est son profil ? 
 
 
- être objectif : faire preuve de discrétion et de discernement 
 
- être disponible : à l’écoute des autres et présent aux 
conseils de classe 
 
- accueillant, patient, tolérant 
 
- responsable et ouvert au dialogue 
 
- oublier le cas personnel de son enfant et rechercher le 
bien de tous les enfants de la classe 
 



 

Parent correspondant 

 
 

 Comment est-on parent correspondant? 
 
 
- présenter sa candidature à l’APEL et après accord 
désignation pour un an 
 
- être volontaire, accepter la responsabilité de son 
engagement 
 
- être connu des autres parents par le cahier de 
correspondance où le nom et les coordonnées y sont 
inscrits. 
 



 

Parent correspondant 

 
 

 Quel est son rôle au conseil de classe ? 
 
- avant le conseil de classe : il est a l’écoute des familles 
pour faire remonter des observations 
 
- pendant le conseil de classe : il a un rôle consultatif et est 
attentif. 
 
- après le conseil de classe : il rédige un compte-rendu global 
sur l’ambiance et le niveau de la classe avec des 
observations par professeur. Ce compte-rendu, après visa du 
chef d’établissement, est transmis aux parents avec le 
bulletin de notes. 
 



 

Parent correspondant 

 
 

 Ce que le parent correspondant doit éviter? 
 
 
- avoir une attitude systématiquement critique 
 
- remettre en cause les méthodes pédagogiques des 
professeurs 
 
- colporter des rumeurs 
 
- cristalliser les revendications des parents 
 
- donner son interprétation personnelle des compte-rendus 
des conseils de classe. 
 


